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MODIFICATION DE L'ORGANIGRAMME DE 1er NIVEAU AU 1er MARS 2015 

 
QUELLE MANIERE DE CONCEVOIR LE DIALOGUE SOCIAL ? 

 
 
Une fois de plus, et après avoir passer en force le 17 Juillet 2014 sur la mise en place du 
nouvel organigramme de 1er niveau, situation qui avait valu l'absence de la majorité des 
organisations syndicales, la Direction Générale, avec l'aval des élus, poursuit sa politique de 
« refus du dialogue social ». 
 
En son temps, il nous avait été expliqué qu'ils ne comprenaient pas notre attitude. Nous 
avions raison de croire qu'il s'agissait de décisions unilatérales, refusant d'entendre les 
argumentaires de la CGT. 
 
Confirmation est faite de nouveau puisque le nouvel organigramme vient d'être mis en ligne 
sur Tilt. 
 
Outre les modifications prévues, de nouveau et sans concertation, des ajustements sont 
effectués avec la prise de direction du service Propreté par l'actuel directeur du service de 
l'Eau, service prélablement rattaché à la direction de l'environnement, qui bascule vers la 
direction du développement. 
 
Autre point important, le service Santé Environnement, dont le responsable de service fait 
valoir ses droits à retraite le 1er avril, n'aura plus de « pilote ». 
 
Ce service est divisé en 4 avec la répartition suivante dans l'attente d'une réflexion sur son 
devenir : 
 
- le secrétariat, les 2 infirmières et la coordination du contrat local de santé sous la 
responsabilité directe de la directrice Proximité et Tranquillité ; 
 
- le secteur « animaux en ville, les contrôles de bruit, insectes, pollution de l'air sous la 
responsabilité du directeur de la Tranquillité-Publique ; 
 
- Le secteur ERP-accessibilité sous la responsabilité de la directrice du service Urbanisme ; 
 
- le secteur de l'habitat insalubre sous la responsabilité de la directrice du service Habitat. 
 
 

ENCORE UNE METHODE DU DIALOGUE SOCIAL UN PEU PARTICULIERE !!! 
 
 
Pour la CGT, il n'est pas acceptable de continuer à décider seul, sans concertation dans les 
organismes paritaires. 
 

QUE CACHE DE NOUVEAU CETTE ORGANISATION PROVISOIRE ? LA 
SUPPRESSION PURE ET SIMPLE DE CE SERVICE !!! 

 


